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RÉSUMÉ 

 
Ce mémoire vise à proposer une définition d’un statut pour une catégorie de 
population vulnérable : les déracinés post-conflit. Les déracinés post-conflit sont des 
réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ayant fui à cause 
d’un conflit et qui se trouvent dans l’impossibilité de rentrer dans leur lieu de 
résidence d’origine alors même que le conflit est terminé. 
 
En préliminaire, nous inscrivons cette réflexion dans une lecture historique de la 
protection internationale des populations vulnérables. L’histoire du concept juridique 
de réfugié et de la notion de déplacé interne pose les prémisses d’une critique 
constructive des perspectives du droit international relatif aux réfugiés et déplacés 
internes. 
 
Les perspectives du droit international relatif aux personnes affectées par un conflit 
armé sont inégales dans leurs fondements. Le statut de personne protégée n’a pas les 
mêmes conséquences juridiques pour les réfugiés et les déplacés. Et lorsque, au-delà 
de la fin du conflit, la condition de réfugié et de déplacé se prolonge, ce 
déracinement post-conflit naît de l’inadéquation des critères constitutifs du 
changement de circonstances, dans certains cas, et de l’impossibilité pour des 
individus chassés par un conflit armé de pouvoir ensuite exercer leur droit au retour. 
 
Face à cette gageure, des solutions traditionnelles existent mais ne répondent pas aux 
besoins des déracinés post-conflit. Des solutions alternatives peuvent être choisies 
mais les conséquences négatives sur le système de protection des populations 
vulnérables sont réelles ou les corrélations indirectes. Finalement, la pertinence de 
proposer un nouveau statut juridique, tenant compte des réalités différentes pour les 
réfugiés et déplacés post-conflit, s’impose. 
 
Notre conclusion est que la nécessité d’un nouveau statut juridique doit permettre, 
d’une part, de combler ce qui apparaît comme une nécessité pour mieux protéger les 
déracinés post-conflit, et d’autre part, de combler une lacune qui nous a semblé 
importante en matière de doctrine lors de nos recherches. 
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